
 

 

 Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 
                                                                      Maison des Sports – 9 rue Jean Bart – 62143 ANGRES  03 21 72 67 41  

COMMISSION SPORTIVE DÉPARTEMENTALE 
TENNIS DE TABLE 

Critérium Individuel Départemental B 
2023/2024 

 

Dimanche 19 novembre 2023 à SORRUS, organisé par le club de Sorrus 

Cosec - 1 Rue du Bras d’Or à Ecuires (face à la piscine) 
Arbitrage : assuré par Sébastien JOLY 

Catégorie  Description  

C0 A MESSIEURS nés en 1948 et avant Vétérans 4 

C0 MESSIEURS nés en 1958 et avant                                                       Vétérans 3 

C1 MESSIEURS nés de 1959 à 1968 inclus              Vétérans 2 Messieurs 

C2 DAMES nées en 1966 et avant                                                            Vétérans 2 Dames 

C3 MESSIEURS nés de 1969 à 1979 inclus    Vétérans 1 

C4 DAMES nées de 1967 à 1979 inclus      Vétérans 1 Dames 

C5A 
MESSIEURS nés de 1980 à 2002 inclus sans limite de 

classement. 

Messieurs A 

C5C 
MESSIEURS de classement inférieur à 1200 pts. 
                      Non qualificative pour les nationaux.                                                    

Messieurs C 

C6 DAMES nées de 1980 à 2002 inclus                                                      Dames 

C7 MESSIEURS nés de 2003 à 2006 inclus                                            Juniors M 

C8 FILLES nées de 2003 à 2006 inclus                                                     Juniors F 

C9 GARCONS nés en 2007 et 2008                                                             Cadets 

C10 FILLES nées en 2007 et 2008                                                                Cadettes 

C11 GARCONS nés en 2009 et 2010                                                       Minimes M 

C12 FILLES nées en 2009 et 2010                                                             Minimes F 

C13 GARCONS nés en 2011 et 2012                                                       Benjamins 

C14 FILLES nées en 2011 et 2012                                                          Benjamines 

C15 GARCONS nés en 2013 et après      
                                    Non qualificative pour les nationaux                                                     

Poussins 

C16 FILLES nées en 2013 et après 
                                    Non qualificative pour les nationaux                                                    

Poussines 

L’horaire des catégories sera déterminé en fonction du nombre d’inscrits et envoyé aux associations. 

La catégorie C5C est ouverte aux adultes masculins de juniors à vétérans ayant un classement inférieur à 1200 

pts. On ne peut s’inscrire que dans une seule catégorie. 

Extraits du règlement 

Joueurs licenciés uniquement UFOLEP dont la licence en cours de validité, homologuée, doit être présentée 

avant la compétition. 

Règles de jeu : celles édictées par la FFTT. 

Pour les catégories à faible effectif, le J.A. se réserve le droit de les regrouper afin de leur donner du temps de 

jeu. 

Inscriptions par mail  : avant le 8 novembre 2023, auprès de : 

Sébastien JOLY :    ufolep62tt.lens@gmail.com     (Tel : 06 84 10 26 04) 
 

Tarif : 7€ par adulte (né en 2006 ou avant) ; 5€ par jeune (né en 2007 ou après) 

Règlement par l’association : chèque à l’ordre de UFOLEP 62 Tennis de table à envoyer par la poste à l’adresse 

suivante : JOLY Sébastien – 29 rue Georges Hocquet – 62300 LENS 

Toute modification doit être communiquée le plus tôt possible au juge arbitre. 
 

Les Régionaux B auront lieu le dimanche 17 mars 2024 à ACHICOURT 
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COMMISSION SPORTIVE DÉPARTEMENTALE 
TENNIS DE TABLE  

 CRITERIUMS INDIVIDUELS B – échelon départemental 

 

ASSOCIATION ……………………………………………… Date et signature du Président 

 

NOM PRENOM Catégorie Points Né en Numéro de licence Montant 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      
NB : Il est indispensable de renseigner toutes les colonnes                                                                                                   Total : 


